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Barth & Patek est une Étude d’avocats basée à Genève, ayant pour mission de répondre aux intérêts de ses clients, qu’il s’agisse de les conseiller, de les défendre ou de les représenter auprès des Tribunaux étatiques ou arbitraux, en règle générale à Genève et dans le canton de Vaud.

Les services proposés par le Cabinet s’adressent aussi bien aux particuliers qu’aux entreprises ou aux collectivités publiques.

Barth & Patek est dirigée par Me Thomas BARTH et Me Serge PATEK, avocats au bénéfice d’une solide expérience. Elle compte en outre en son sein plusieurs collaborateurs.

Barth & Patek propose un rapport personnalisé avec ses clients, ce qui lui permet de gérer avec sérieux et efficacité ses dossiers, quelle que soit la valeur litigieuse.

Les affaires sont en outre traitées dans les meilleurs délais, en ayant cas échéant recours à un important réseau de contacts sur le plan national ou international.

Les langues pratiquées par Barth & Patek et ses collaborateurs sont essentiellement le français et l’anglais.
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		Pour offrir les meilleures expériences, nous utilisons des technologies telles que les cookies pour stocker et/ou accéder aux informations des appareils. Le fait de consentir à ces technologies nous permettra de traiter des données telles que le comportement de navigation ou les ID uniques sur ce site. Le fait de ne pas consentir ou de retirer son consentement peut avoir un effet négatif sur certaines caractéristiques et fonctions.
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					Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’internaute, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.
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			[image: ] Lola NEVECERAL est titulaire d’un Bachelor en droit, décerné en 2019 par l’Université de Lausanne ainsi que d’un Master en droit (Magna cum laude), obtenu en février 2021 auprès de la même Université.

En parallèle de ses études, elle a exercé en tant qu’assistante juridique et administrative auprès d’une Etude d’avocats. Elle a travaillé par ailleurs en qualité de juriste à l’Office du médecin cantonal et en tant que greffière ad hoc au Tribunal des mineurs, à Lausanne.

Suite à l’obtention du Certificat de spécialisation en matière d’avocature en juillet 2021, elle a poursuivi sa formation académique auprès de l’Université Paris-Panthéon-Assas et a effectué un Master en droit international des affaires (LL.M.).

Elle a rejoint l’Etude en tant qu’avocate-stagiaire le 1er décembre 2022.

De langue maternelle française, elle dispose également de bonnes connaissances en anglais et italien.
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			[image: ]Maria PUOPOLO est titulaire d’un Baccalauréat et d’une Maîtrise en droit décernés par l’Université de Genève en 2019 et 2021.

En parallèle à ses études, elle a exercé en tant que réceptionniste et aide à la recherche au sein d’une Etude spécialisée en arbitrage international.

Suite à l’obtention du Certificat de spécialisation en matière d’avocature en juillet 2021, elle a exercé en tant que greffière, puis avocate-stagiaire, auprès de la Cour de Justice de la République et canton de Genève.

Elle a rejoint l’Etude en tant qu’avocate-stagiaire le 1er février 2023.

De langue maternelle française et italienne, elle dispose également de bonnes connaissances en anglais et espagnol.
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			[image: ]Mélanie LOPES DE BRITO est titulaire d’un Baccalauréat en droit et d’une Maîtrise en droit civil et pénal décernés par l’Université de Genève en 2019 et 2021.

En parallèle à ses études, elle a exercé en tant que Consultante juridique auprès de l’association Junior Entreprise Genève.

Par la suite, elle a travaillé en tant qu’assistante juridique et administrative auprès d’une étude d’avocat.e.s.

Suite à l’obtention du Certificat de spécialisation en matière d’avocature en juillet 2021, elle a rejoint l’étude en tant qu’avocate stagiaire le 1er août 2022.

Ses langues maternelles sont le français et le portugais.
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 Me Serge Patek, né en 1968, a effectué toutes ses études à Genève et obtenu son brevet d’avocat en 1996.

Après avoir exercé pendant plus de 10 ans dans le domaine immobilier, Serge Patek s’est associé à Me Thomas Barth en 2007.

Il conseille et assiste une clientèle privée et institutionnelle suisse et étrangère, en particulier dans le domaine judiciaire.

Son activité usuelle se situe dans le canton de Genève, ainsi que dans le canton de Vaud (Nyon, Lausanne, Est Vaudois et Nord Vaudois), Valais et au Tribunal fédéral.

Les domaines de prédilection de Serge Patek sont les suivants :

	– Droit du bail à loyer;
	– Droits réels;
	– PPE et copropriété;
	– Contrats de vente, d’entreprise, de mandat et de courtage;
	– Droit des successions;
	– Poursuites pour dettes et faillite;
	– Droit des constructions (LCI, LDTR);
	– Droit de l’aménagement du territoire;
	– Lex Koller;
	– Marchés publics;
	– Droit foncier rural.


Serge Patek est en outre juge assesseur à la Chambre des baux et loyers de la Cour de justice. Il a également été conseiller municipal de la ville de Veyrier.
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[image: ]Me Thomas Barth, né en 1975, a effectué son parcours scolaire puis universitaire à Genève et a obtenu son brevet d’avocat en 2001.Il a ensuite exercé en qualité d’indépendant, puis d’associé d’une importante Etude de la place, avant d’ouvrir son Cabinet d’avocats en 2006. Me Serge Patek l’a rejoint en 2007.



Thomas Barth est actif au quotidien tout particulièrement dans les domaines suivants :

	– Droit de la famille (séparation, divorce, filiation, succession);
	– Droit médical (erreurs au préjudice des patients et de leurs proches, défense de médecins privés);
	– Droit administratif, de la fonction publique et de l’aménagement du territoire;
	– Droit du travail (employeurs et employés);
	– Droit pénal (victimes, auteurs);
	– Droit des contrats.


 

Il pratique également l’arbitrage international en matière commerciale, en qualité d’avocat d’une partie, d’arbitre ou de président d’un tribunal arbitral.

Son activité usuelle se situe dans le canton de Genève, ainsi que dans le canton de Vaud (Nyon, Lausanne, Est Vaudois et Nord Vaudois), Valais et au Tribunal fédéral.

Thomas Barth est par ailleurs juge suppléant au Tribunal pénal de Genève depuis 2011.

Il a été conseiller municipal de la ville de Veyrier de 1999 à 2007 puis le Maire (et conseiller administratif) de cette commune de 2007 à 2015.
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